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Gala Distinction                                2007 : 
La Chambre de commerce félicite les lauréats de sa 14e édition 

 
 
SHAWINIGAN, le 19 novembre 2007 – La Chambre de commerce du Centre-de-
la-Mauricie est heureuse de présenter les lauréats de sa 14e édition du Gala 
Distinction Desjardins 2007 qui avait lieu le 17 novembre dernier à l’Auberge 
Gouverneur. Sous la présidence d’honneur de monsieur Alain Dionne, 
l’événement a permis de souligner l’implication et les réussites de plus de  
quarante entrepreneurs de la région.  
 
Cette activité visait à honorer les entreprises et les entrepreneurs s’étant 
distingués au cours de l’année et de souligner les efforts des gens d’affaires de la 
région. Cette 14e édition a permis de mettre en lumière les succès de 39 
entreprises ayant participé au rayonnement et au développement du Centre-
Mauricie. De ces entreprises retenues, 13 se sont vues offrir le lauréat Desjardins. 
Ces entreprises, reconnues en fonction des critères spécifiques à chaque 
catégorie, sont les suivantes : Bionest dans la catégorie Marché extérieur, Zedbed 
est l’Entreprise manufacturière 25 employés et moins, Tecfab pour l’Entreprise 
manufacturière 26 employés et plus, l’Entrepreneuriat jeunesse a été remis à 
Groupe Synergis, le prix Art et culture au Coin des Artistes, IGA Extra a été 
reconnu comme Nouvelle entreprise, le Centre de Peinture Leclair est lauréat de 
la catégorie commerce de détail 10 employés et moins, la Boucherie Nobert 
comme commerce de détail 11 employés et plus, Pluritec a été nommée 
l’entreprise de service, Éclyps a raflé le prix Tourisme, le Service d’Intégration au 
Travail a reçu le prix Économie sociale, le prix Innovation et technologies a été 
remis à Délastek tandis que Le Manoir du Rocher a reçu le prix 
Hébergement/restauration/bar.  
 
Trois personnalités ont également été honorées dans les catégories Relève 
entrepreneuriale, Rayonnement et Personnalité d’affaires. Il s’agit respectivement 
de Usinage Tifo, de monsieur Jacques Lacoursière et de monsieur Martin 
Mondou.  
 
La Chambre de commerce du Centre-de-la-Mauricie remercie enfin les nombreux 
partenaires, collaborateurs et bénévoles qui ont rendu possible la tenue de cette 
magnifique soirée.  
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